
    
    
        
            
                
                    
                
            

            
                
                    
                        Formulaire E-S-T-A
                    
                
            

            
                
                    
                
            

        

    

    
        
            
                ESTA – Electronic System Travel Autorisation
            

            
                Programme d’exemption de visa mis en place par le 

                Gouvernement Fédéral des Etats-Unis d’Amérique (USA) 
            

            
                Le programme détermine l'admissibilité des visiteurs étrangers voulant se rendre aux États-Unis dans le cadre du programme de renonciation aux visas Visa Waiver Program (VWP) dont les français, belges et suisses font partie.
            

            
                Le Système E-S-T-A permet d’améliorer la sécurité intérieure du pays et de lutter contre l’immigration clandestine.
            

            
                L'autorisation E-S-T-A ne détermine pas si un voyageur est admissible aux États-Unis. Les agents des douanes et de la protection des frontières américains déterminent l'admissibilité finale à l'arrivée des voyageurs aux U.S.A. L'application ESTA recueille des informations et des réponses biographiques aux questions d'éligibilité VWP. 
            

            
                Les demandes E-S-T-A peuvent être soumises sur ce site à tout moment avant le voyage aux Etats Unis, bien qu'il soit recommandé aux voyageurs de postuler dès qu'ils commencent à préparer leur voyage et avant d'acheter des billets d'avion si possible.

                Les E-S-T-A fournis par notre site sont d’abord vérifiées par nos agents et sont soumises sur le site officiel cbp gov pour ensuite vous être transmises sous 24 heures.
            

            

            

            
                
                    
                        Quelles sont les conditions pour faire une demande E-S-T-A?
                    

                    	Si vous êtes citoyen ou ressortissant d’un des pays bénéficiant du Visa Waiver Program
	Si votre séjour aux États-Unis durera moins de 90 jours
	Si vous comptez faire un voyage touristique ou affaires
	Si vous ne détenez pas un visa de visiteur pour les États-Unis


                

            


            


    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    





            
                
                    
                        Eléments et informations nécessaires pour un E-S-T-A
                    

                

            


            
                
                    
                

                
                    	Passeport valide du voyageur
	Adresse email valide du voyageur
	Adresse postale et numéro de téléphone du voyageur
	Point de contact du voyageur en cas d’urgence


                

            

            

        


        



        
            
                Les citoyens des pays suivants qui participent au 
Programme d'exemption de visa (Visa Waiver Program - VWP) sont éligibles
 pour l'E-S-T-A aux États-Unis :

            

            
                
                    	Allemagne
	Andorre
	Australie
	Autriche
	Belgique
	Brunei
	Chili
	Corée du Sud
	Croatie
	Danemark
	Espagne
	Estonie
	Finlande
	France


                

                
                    	Grèce
	Hongrie
	Irlande
	Islande
	Israël
	Italie
	Japon
	Lettonie
	Liechtenstein
	Lituanie
	Luxembourg
	Monaco
	Norvège
	Nouvelle-Zélande
	Pays-Bas


                

                
                    	Pologne
	Portugal
	République de Malte
	République tchèque
	Royaume-Uni
	Saint-Marin
	Singapour
	Slovaquie
	Slovénie
	Suède
	Suisse
	Taïwan


                

            

        


        
            
                
                    
                        
                            
                        

                        
                            Faire une demande 
E-S-T-A

                        

                        
                            Cliquez ICI
                        

                    

                

                
                    
                        
                            
                        

                        
                            Foire aux questions: 
F.A.Q

                        

                        
                            
                                > Qu'est-ce que l'E-S-T-A ?

                                > Comment faire une demande d'E-S-T-A ?

                                > Combien de temps un E-S-T-A est-il valide ?

                                > Dois-je imprimer mon autorisation E-S-T-A ?

                                > Combien de temps puis-je rester aux États-Unis avec mon E-S-T-A ?

                                Voir toutes les questions
                            

                        

                    

                

            


            
    
        
            Qu'est-ce que l'E-S-T-A ?
        

        
            L'E-S-T-A, abréviation de "Electronic System for Travel Authorization", est un système électronique mis en place par le gouvernement des États-Unis. Il permet aux ressortissants de certains pays de voyager aux États-Unis sans avoir besoin d'un visa traditionnel pour des séjours de courte durée, notamment pour des raisons touristiques, professionnelles ou de transit. L'E-S-T-A est obligatoire pour les voyageurs éligibles et doit être obtenu avant le départ vers les États-Unis.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Comment faire une demande d'E-S-T-A ?
        

        
            La demande d'E-S-T-A se fait en ligne. Les voyageurs doivent fournir des informations personnelles, des détails sur leur voyage et répondre à des questions liées à leur santé et à leur statut juridique. Il est recommandé de soumettre la demande au moins 72 heures avant le départ.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Combien de temps un E-S-T-A est-il valide ?
        

        
            En règle générale, un E-S-T-A (Electronic System for Travel Authorization) est valide pendant une période de deux ans à compter de sa date de délivrance. Cependant, plusieurs facteurs peuvent influencer la validité de l'E-S-T-A. Voici quelques points importants à considérer :
        

        	Validité du Passeport : Si le passeport du voyageur expire avant la fin de la période de deux ans, l'E-S-T-A expire également à la date d'expiration du passeport.
	Changements de Circonstances : Si des changements importants surviennent dans les informations fournies lors de la demande d'E-S-T-A (par exemple, changement de nom, de nationalité ou de réponses aux questions de l'E-S-T-A), il peut être nécessaire de soumettre une nouvelle demande.
	Validation Anticipée : L'E-S-T-A peut également expirer si le voyageur se voit délivrer un nouveau passeport ou s'il annule son E-S-T-A avant la période de deux ans.


        
            Il est essentiel pour les voyageurs de vérifier la validité de leur E-S-T-A avant de planifier leur voyage aux États-Unis et de s'assurer que toutes les informations sont à jour. Une admission réussie aux États-Unis dépend également de la conformité continue aux conditions du Programme d'exemption de visa (Visa Waiver Program).
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Dois-je imprimer mon autorisation E-S-T-A ?
        

        
            Bien que ce ne soit pas obligatoire, il est recommandé d'imprimer la confirmation de l'E-S-T-A pour vos dossiers. Les agents d'immigration aux États-Unis peuvent demander à voir cette confirmation à votre arrivée.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Combien de temps puis-je rester aux États-Unis avec mon E-S-T-A?
        

        
            Avec une autorisation E-S-T-A (Electronic System for Travel Authorization), vous pouvez séjourner aux États-Unis pour une période maximale de 90 jours consécutifs. Cette limite de 90 jours est valable pour des séjours à des fins touristiques, professionnelles ou médicales. Il est important de noter que cette période de 90 jours commence à partir de la date d'entrée aux États-Unis.
        

        
            Si vous prévoyez de rester plus longtemps ou si vous avez des intentions autres que celles autorisées par l'E-S-T-A, vous devrez envisager de demander un visa approprié en fonction de votre situation.
        

        
            Assurez-vous de respecter les conditions de votre autorisation E-S-T-A et de quitter les États-Unis avant l'expiration de la période autorisée. Dépasser la limite de séjour peut entraîner des conséquences légales et compliquer vos futurs voyages aux États-Unis.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Puis-je modifier les informations de mon E-S-T-A après l'avoir soumis ?
        

        
            Certaines informations peuvent être mises à jour dans votre demande d'E-S-T-A, mais des changements importants tels que le passeport, la nationalité ou les réponses aux questions de l'E-S-T-A peuvent nécessiter une nouvelle demande.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Quand devrais-je faire ma demande d'E-S-T-A ?
        

        
            Il est recommandé de soumettre votre demande d'E-S-T-A au moins 72 heures avant votre départ prévu vers les États-Unis. Cela permet un traitement adéquat et offre une marge de manœuvre en cas de problèmes ou de retards.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Que se passe-t-il si ma demande d'E-S-T-A est refusée ?
        

        
            Si votre demande d'E-S-T-A est refusée, vous devrez demander un visa de visiteur auprès de l'ambassade ou du consulat américain. L'E-S-T-A étant un système automatisé, le refus peut être dû à des problèmes techniques ou à des informations incorrectes. Assurez-vous de vérifier attentivement les détails fournis lors de votre demande.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Mon E-S-T-A est expiré, mais mon voyage est prévu. Que dois-je faire ?
        

        
            Si votre autorisation E-S-T-A est expirée mais que votre voyage est prévu, vous devrez soumettre une nouvelle demande d'E-S-T-A avant de voyager. L'E-S-T-A est nécessaire pour chaque voyage aux États-Unis, même s'il s'agit d'un renouvellement. Assurez-vous de soumettre votre demande à temps pour éviter tout inconvénient avant votre départ prévu.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Est-ce que l'E-S-T-A garantit automatiquement mon admission aux États-Unis à mon arrivée ?
        

        
            Non, l'E-S-T-A n'est pas une garantie d'admission aux États-Unis. Il s'agit d'une autorisation préalable qui permet aux voyageurs de participer au Programme d'exemption de visa (VWP). À l'arrivée, les agents d'immigration des États-Unis évalueront votre admissibilité, et ils peuvent décider de vous admettre ou non en fonction de divers facteurs, y compris les réponses fournies lors de la demande d'E-S-T-A et d'autres considérations.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Puis-je utiliser l'E-S-T-A pour des voyages d'affaires ?
        

        
            Oui, l'E-S-T-A est valable pour les voyages d'affaires, de tourisme et médicaux. Il couvre une variété d'activités à des fins professionnelles.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Puis-je soumettre une demande d'E-S-T-A pour quelqu'un d'autre ?
        

        
            Oui, vous pouvez soumettre une demande pour d'autres voyageurs, mais chaque personne doit avoir sa propre autorisation. Fournissez des informations précises pour chaque individu.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Comment puis-je vérifier le statut de ma demande E-S-T-A ?
        

        
            Utilisez la fonction de suivi sur le site officiel de l'E-S-T-A avec votre numéro de demande pour vérifier le statut en temps réel.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Est-ce que c’est possible de prolonger la validité de mon E-S-T-A ?
        

        
            Non, l'E-S-T-A ne peut pas être prolongé. Vous devrez soumettre une nouvelle demande lorsque votre autorisation expire.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Dois-je faire une demande E-S-T-A si j'ai déjà un visa ?
        

        
            Si vous avez déjà un visa, vous n'avez pas besoin d'E-S-T-A. Choisissez le document qui convient le mieux à votre voyage.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Est-il autorisé d'utiliser l'E-S-T-A pour effectuer des voyages répétés aux États-Unis ?
        

        
            Oui, tant que chaque séjour n'excède pas la limite de 90 jours consécutifs, vous pouvez utiliser l'E-S-T-A pour des voyages fréquents.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Puis-je demander l'E-S-T-A à l'arrivée aux États-Unis ?
        

        
            Non, l'E-S-T-A doit être demandé en ligne avant le voyage. Il n'est pas disponible à l'arrivée aux États-Unis.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Dois-je avoir un billet d'avion avant de demander l'E-S-T-A ?
        

        
            Il n'est pas obligatoire d'avoir un billet d'avion pour soumettre une demande d'E-S-T-A. Cependant, vous devrez fournir des informations sur votre vol prévu.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Est-ce possible de faire une demande E-S-T-A si mon passeport expire bientôt ?
        

        
            L'E-S-T-A est généralement lié à la période de validité du passeport. Assurez-vous que votre passeport est valide pendant la durée de votre séjour prévu.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Comment puis-je mettre à jour les informations sur ma demande E-S-T-A ?
        

        
            Vous ne pouvez pas mettre à jour directement une demande E-S-T-A approuvée. Si des informations changent, soumettez une nouvelle demande.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Mon E-S-T-A est-il lié à un type spécifique d'avion ou de compagnie aérienne ?
        

        
            Non, l'E-S-T-A n'est pas spécifique à un vol ou à une compagnie aérienne. Il est lié à votre personne et à votre passeport.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Puis-je annuler ma demande E-S-T-A une fois soumise ?
        

        
            Une fois que vous avez soumis votre demande et payé les frais, elle ne peut pas être annulée. Assurez-vous de revoir attentivement vos informations avant la soumission.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Dois-je avoir une adresse aux États-Unis pour demander l'E-S-T-A ?
        

        
            Non, ce n'est pas obligatoire. Vous pouvez fournir l'adresse de l'endroit où vous prévoyez de séjourner aux États-Unis.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Mon E-S-T-A expire-t-il automatiquement si mon passeport expire ?
        

        
            Oui, si votre passeport expire avant la fin de la période de validité de l'E-S-T-A, cette dernière devient également invalide
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Puis-je demander l'E-S-T-A si j'ai déjà été refusé pour un visa ?
        

        
            Oui, vous pouvez demander l'E-S-T-A même si vous avez été refusé pour un visa. Cependant, cela ne garantit pas l'approbation de l'E-S-T-A. Soyez transparent sur les raisons du refus précédent.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Est-ce possible de demander l'E-S-T-A plusieurs mois avant mon voyage ?
        

        
            Oui, vous pouvez soumettre votre demande à tout moment, mais il est recommandé de le faire au moins 72 heures avant votre départ prévu. Cela donne suffisamment de temps pour résoudre tout problème potentiel.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Dois-je avoir une assurance voyage pour utiliser l'E-S-T-A ?
        

        
            Bien que ce ne soit pas une exigence, il est fortement recommandé d'avoir une assurance voyage pour couvrir d'éventuels imprévus, tels que des soins médicaux d'urgence.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Puis-je demander l'E-S-T-A pour mes enfants mineurs ?
        

        
           Oui, les parents ou tuteurs peuvent soumettre des demandes d'E-S-T-A pour les enfants mineurs voyageant avec eux. Chaque personne doit avoir sa propre autorisation. Fournissez les informations nécessaires pour chaque enfant.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Quel est le vrai site pour l'E-S-T-A ?
        

        
            L'adresse officielle pour soumettre une demande d'E-S-T-A est https://esta.cbp.dhs.gov/esta/

            Le coût de traitement de la demande d'E-S-T-A est de 14 USD, payable en ligne lors de la soumission de la demande.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Comment obtenir un E-S-T-A pour les USA ?
        

        
            Pour obtenir un E-S-T-A pour voyager aux États-Unis, vous devez vous rendre sur le site officiel du gouvernement des États-Unis dédié à l'E-S-T-A, accessible à l'adresse https://esta.cbp.dhs.gov/esta/ Une fois là-bas, remplissez soigneusement le formulaire en ligne avec vos informations personnelles, votre passeport, et les détails de votre voyage. Après avoir vérifié et corrigé les informations, procédez au paiement des frais de traitement de 14 USD. Une fois soumise, votre demande sera généralement traitée en quelques minutes, mais il est recommandé de s'y prendre au moins 72 heures avant votre départ. Vous pourrez vérifier le statut de votre demande en utilisant la fonction de suivi disponible sur le site officiel de l'E-S-T-A.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Quel délai pour obtenir E-S-T-A ?
        

        
            Le délai pour obtenir l'E-S-T-A est généralement très court. En fait, la plupart des demandes sont traitées en quelques minutes. Cependant, il est recommandé de soumettre votre demande d'E-S-T-A au moins 72 heures avant votre départ prévu pour garantir suffisamment de temps pour le traitement et résoudre tout problème éventuel. En cas de doute ou de circonstances particulières, soumettre la demande plus tôt peut être judicieux. Vous pouvez vérifier le statut de votre demande en utilisant la fonction de suivi sur le site officiel de l'E-S-T-A.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    






    
        
            Est-ce que les français ont besoin de visa pour les États-Unis ?
        

        
            Non, les citoyens français ne nécessitent pas de visa pour se rendre aux États-Unis pour des séjours de courte durée (moins de 90 jours) à des fins de tourisme, d'affaires ou médicales. Ils peuvent bénéficier du Programme d'Exemption de Visa (VWP) et doivent plutôt obtenir une autorisation de voyage électronique appelée E-S-T-A (Electronic System for Travel Authorization) avant leur départ.
        

    







    
        
            Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :
        

    

    
        Demande E-S-T-A officiel
    



    
        
            

Besoin d'aide ?
        
    

    Si vous avez des questions sur l’application E-S-T-A, le renouvellement E-S-T-A ou 
le statut d’une demande E-S-T-A, nous sommes à votre disposition pour vous guider et vous aider.

    
        Email : support@e-s-t-a.com
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                            Les plus belles villes des États-Unis
                        
                        	New York
	Chicago
	Los Angeles
	Miami
	San Francisco
	Philadelphie
	Washington
	Las Vegas
	Detroit
	Seattle
	Boston
	Dallas
	Denver
	San Diego
	San Jose
	San Antonio
	La Nouvelle-Orléans
	Honolulu
	Portland
	Houston


                    

                


        

    





    
        
            
                
                    Le présent site internet est destiné à accompagner les personnes physiques et morales dans leurs démarches administratives de voyage. Il s'agit d'un site qui n'est pas affilié aux autorités gouvernementales américaines ou au site internet du gouvernement cbp.gov.

                    Le prix est de 70 EUR pour obtenir une nouvelle demande E-S-T-A. Ce prix couvre l'assistance pendant toute la durée de validité de cette autorisation de voyage. Vous pouvez effectuer une demande sur le site officiel pour seulement 21 USD, mais dans ce cas vous ne bénéficierez pas de notre aide et assistance.

                    Le site e-s-t-a.com est un site privé et n'est pas affilié avec les autorités gouvernementales américaines ou le site internet du gouvernement.

                    De plus, Hipay est uniquement le moyen de paiement sécurisé permettant de rendre possible le paiement en ligne de manière ultra-sécurisée. HiPay ne prend pas en charge les problèmes relatifs à cet E-S-T-A. Pour toutes les demandes, veuillez envoyer un email à support@e-s-t-a.com
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